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I SABELLE AUDET

L’électricien Denis Brault croit
aux vertus du bois FSC (Forest
Stewardship Council). Tellement
que les trois lettres se trouvent
sur toutes les factures de bois de
sa future maison, en chantier à
Saint-Basile-le-Grand. Pas ques-
tion de tourner les coins ronds : il
est allé jusqu’à faire certifier les
crayons qu’utilisent les ouvriers.

Pourquoi du bois FSC? Parce
que le logo signifie que le bois
provient d’une forêt exploitée de
façon respectueuse de l’environ-
nement. Pas de coupe sauvage et
de populations affectées par l’ex-
ploitation : pour conserver leur
certification, les entreprises fores-
tières doivent montrer patte blan-
che aux inspecteurs mandatés par
le Forest Stewardship Council.

«Avant de construire ma mai-
son, je connaissais vaguement
la norme, raconte Denis Brault.
En faisant des recherches, j’ai
découvert que la philosophie
FSC avait vraiment du sens. Avec
la construction de ma maison,
j’aimerais contribuer à mieux la
faire connaître.»

L’électricien ne s’est toutefois
pas contenté des pièces de 2X4,
2X6 et des planches de contrepla-
qué surtout offertes sur le mar-
ché. Il tient coûte que coûte à ce
que tout le bois que contiendra sa
maison soit certifié. S’il réussit,
il pourrait vivre dans la première
maison au monde entièrement
FSC.

Une entreprise colossale
Même si plusieurs exploitants

forestiers et entreprises de trans-
formation au Québec se plient
naturellement aux règles du
Forest Stewardship Council, tous
n’ont pas obtenu la certification
après enquête. Résultat : peu de
bois sur les tablettes portent le
fameux logo.

Denis Brault et l’équipe de
Construction Sodero, l’entre-
preneur chargé de mener à bien
son chantier, doivent multiplier
les appels téléphoniques, join-
dre directement les forestières
et même modifier la coupe de
certains matériaux, faute d’avoir
trouvé mieux. Plus d’une cen-
taine d’heures de travail sup-
plémentaire depuis le début des
travaux.

«Je savais que ce serait diffi-
cile, raconte M. Brault. Je m’en
suis fait un défi. Un autre défi !»
Car il vise aussi à ce que l’effica-
cité énergétique de sa maison soit
exceptionnelle.

« La demande est présen-
tement plus for te que l ’of-
f r e » , c on f i rme A lexa nd re
Boursier, directeur régional
pour Smartwood, l’organisme
indépendant chargé de certifier
les maillons de la chaîne FSC.
« Certaines pièces de bois sont
plus rares parce qu’à la source,
nous n’avons pas accrédité tou-
tes les forêts, toutes les entre-
prises de transformation et tous
les détaillants. Ça va venir »,
ajoute-t-il.

La bonne nouvelle pour les
écologistes, c’est que les consom-
mateurs connaissent maintenant
les vertus du bois certifié... et en
demandent en magasin. Cette pres-
sion force les entreprises à se faire
certifier, donc à se plier aux normes
écologiques. Pour 2008 seulement,
la direction de Smartwood pré-
voyait certifier environ 50 entrepri-
ses. Elle a récemment multiplié ses
prédictions par trois.

«Nos clients sont très rensei-
gnés. Beaucoup plus qu’il y a
deux ans à peine, ajoute Jean-
Charles Doucet, acheteur de bois
FSC chez Matériaux Coupal.
Ils commencent à commander
du bois FSC. Ça nous a forcés à
désigner trois magasins où tout le
bois est certifié, que les clients le
demandent ou pas.»

Le logo, le bonbon
Souvent, le bois plus écologique

FSC est marqué d’un logo présen-
tant les trois lettres. Il se pourrait
toutefois qu’un madrier ait tou-
tes les qualités recherchées par
la norme, qu’il soit uniquement
dans les mains d’entreprises certi-
fiées, mais ne soit pas identifié.

«L’étampe, c’est du bonbon,
dit Alexandre Bourcier. La seule
chose qui vous garantit hors de
tout doute que vous achetez du
bois FSC, c’est le code indiqué
sur la facture. Vous entrez ce code
sur le site internet (du Forest
Stewardship Council) et vous
obtenez alors la confirmation que
le détaillant qui vous vend le bois
est accrédité, ainsi que tous ceux
qui y ont touché avant lui.»

Ça, c’est pour les propriétaires

et les constructeurs qui cherchent
à faire marquer leur maison du
sceau FSC ou LEED, la norme
la plus en vogue en habitation
écologique. Pour eux, les factu-
res sont essentielles parce qu’ils
doivent prouver leurs efforts
écologiques.

Les consommateurs simple-
ment soucieux de l’environne-
ment peuvent demander du bois
FSC chez un détaillant qui n’est
pas certifié. Le bois FSC n’est pas
la chasse gardée d’un cercle sélect
d’entreprises certifiées. Il est pos-
sible d’en trouver dans n’importe
quelle quincaillerie.

Le logo devient alors un moyen
facile pour les acheteurs de vérifier
qu’on leur donne bien ce qu’ils
demandent. Le risque de fraude
est plutôt mince, mais possible.

CONSTRUCTIONS ÉCOLOGIQUES

Le bois «vert» se taille une place
Il y a deux ans, la majorité des entrepreneurs n’avaient jamais
entendu parler du bois FSC, qui provient de forêts exploitées
de façon plus écologique. Ce matériau fait maintenant sa
place sur les tablettes des détaillants. Bientôt chez nous :
un perron, voire un cabanon tout FSC. Chez Denis Brault,
c’est toute la maison, jusque dans ses moindres chevrons, qui
portera les trois lettres. La Presse, qui suit le chantier depuis
le début, est allée constater ce qu’implique ce pari.
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La maison de Denis Brault, dont La Presse suit le chantier depuis le début, sera construite au grand complet avec du
bois FSC, qui provient de forêts exploitées de façon plus écologique.
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La direction de l’Association provinciale
des constructeurs d’habitations du Québec
(APCHQ) présentera en septembre un
guide vert à l’intention de ses membres.
On y retrouvera entre autres une liste d’op-
tions écologiques à suggérer aux acheteurs
d’une maison neuve.

Ainsi, dès l’automne prochain, des
constructeurs pourraient offrir aux ache-
teurs d’utiliser 10% de bois FSC dans leur
future maison, d’installer des toilettes à
double chasse ou encore d’ajouter un échan-
geur d’air récupérateur de chaleur. Mieux,
il chiffreront le prix de ces options.

«Quand je vais à l’épicerie, je peux com-
parer les prix, explique André Gagné, direc-
teur des services techniques à l’APCHQ. Je
peux voir que le sac de carottes biologiques
coûte 2$ de plus qu’un autre, qui n’est pas
certifié. Si j’ai les moyens, j’achète bio. Ce
qu’on veut, c’est que le choix écologique en
habitation soit aussi clair.»

Une écologie à la carte ? C’est le seul
moyen d’arriver à faire changer les choses,
poursuit M. Gagné.

Comme il est possible de choisir un robi-
net et un meuble plus luxueux en option,
il sera bientôt possible, auprès de certains
constructeurs membres de l’APCHQ, de faire
de même avec des produits écologiques.

Les consommateurs verront par exemple
qu’un paquet de bardeaux d’asphalte, dont
la durée de vie est deux fois plus grande

que les produits traditionnels, coûte 6$ de
plus. Voilà qui est concret.

«Les entrepreneurs n’ont pas le temps
de consacrer des semaines à l’élaboration
d’une liste de prix pour les produits plus
écologiques, et de la garder à jour, expli-
que le directeur. Nous le faisons pour eux,
parce qu’on croit que les consommateurs
sont rendus là.»

Vers une liste d’options écolos
dans les maisons neuves
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La direction de l’APCHQ présentera en septembre un guide vert à l’intention de ses membres.
Ainsi, dès l’automne prochain, des constructeurs pourraient offrir aux acheteurs d’utiliser 10%
de bois FSC dans leur future maison, un matériau largement utilisé dans celle de Denis Brault à
Saint-Basile-le-Grand.
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FS...QUOI ?

Le Forest Stewardship Council, une organisation
non gouvernementale et à but non lucratif, n’a
pas le monopole du bois dit écologique. Il existe
d’autres certifications, comme la CSA (l’Asso-
ciation canadienne de normalisation) et la SFI
(Sustainable Forestry Initiative). FSC est toutefois
la certification la plus crédible aux yeux des écolo-
gistes, principalement parce que tous les groupes
d’intérêts veillent à son application. Les secteurs
social, industriel, environnemental et commercial y
sont représentés. Le FSC a établi une liste de prin-
cipes et de critères qui définissent ce qu’est une
bonne gestion forestière : permettre à la nature
de se régénérer, limiter les impacts sur la faune et
sur les peuples qui vivent dans ces forêts, protéger
les espèces d’arbres rares, etc. Pour qu’un produit
puisse être marqué du logo FSC, toutes les étapes
de sa transformation doivent aussi être approuvées
par l’organisme.
— Isabelle Audet
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